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Le Samedi 7 Octobre à la Salle de spectacle de l’Envol à 
Longèves, le Centre Socio-culturel Les Pictons a organisé 
une soirée placée sous le signe de l’Humour avec le 
spectacle La Part Égale écrite et interprétée par Chloé 
Martin de la compagnie La D’âme de Compagnie.

Spectacle nommé aux Devos de l’humour 2012.

Devant 185 personnes, seule sur scène, elle a assuré avec 
succès, un spectacle détonnant et subtil sur l’universelle 
question de l’égalité des sexes.

Pour clôturer la soirée, un temps d’échange s’est instauré 
entre le public, Chloé MARTIN, l’Adjudante GARO du 
Réseau de lutte contre la violence conjugale & intra familiale 
Aunis Atlantique, Marinette Caille Conseillère d’insertion 
et de probation au Service pénitentiaire d’insertion et de 
probation (SPIP), et Mélodie Simon Animatrice du réseau 
de lutte contre les violences conjugales et intrafamiliales 
Aunis Atlantique, pour aborder les sujets de l’égalité des 
sexes, comment lutter contre les préjugés , et dénoncer les 
comportements sexistes qui truffent notre société.

Avec le soutien de la Communauté de Communes Aunis 
Atlantique, de la Préfecture et la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociales avec la mission départementales 
aux droits des femmes et à l’égalité.

La 4ème édition de « Réveillons l’hiver » se déroulera le 
dimanche 18 décembre 2016, salle polyvalente de Marans.

Cette journée festive et solidaire est organisée par des 
habitants et des structures locales : 

Secours Catholique - Solidarité Pays Marandais - Restos du 
cœur - le jardin des Alouettes et le Centre Socio-Culturel 
Les Pictons. 

Ce projet est soutenu financièrement par les 6 CCAS du 
canton.

Au programme de ce réveillon : 

Un repas et un après-midi musical et dansant. 

Le thème retenu par les organisateurs pour 2016 est : Les 
années 60 alors Twist again !!!

R É V E I L L O N S  D ’ H I V E R

Suite à la démission de Mme Florence Chevillon, Adjointe à l’Action Sociale, Solidarité et Insertion, le Conseil Municipal 
réuni le 13 octobre 2016 a délibéré à la nomination de Mmes Chantal Le Garrec et Valérie Blanc-Montus en qualité de 
Conseillères Municipales Déléguées.

Vous pouvez les contacter en appelant la Mairie au 05 46 01 10 17 ou par mail ccas@andillylesmarais.fr
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Madame, Monsieur,

C’est sur l’achèvement de projets communaux majeurs que l’année 2016 se termine. 
L’installation d’un panneau d’affichage lumineux sur la place de l’Église va permettre 
la diffusion de messages d’alerte, et de répondre au cahier des charges du Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS), tout en participant à la diffusion de la communication 
municipale et associative. C’est avec ce même état d’esprit que le nouveau site de la 
commune, offrant une palette plus importante de services aux citoyens, a été piloté et 
mis en œuvre par Alain Bellouard (adjoint à la communication). 

Le panneau d’affichage lumineux est un nouvel outil au service de tous, un outil qui 
s’inscrit dans notre démarche d’aménagement et de dynamisation du centre bourg. 
Dans la prolongation de ce panneau d’affichage, un agencement du stationnement a 
été créé afin d’augmenter et de délimiter les places automobiles sur cette place.

Dans le même esprit, le parking de la salle centrale offre dès à présent ce service dans 
un cadre qualitatif et ultérieurement verdoyant. 

Je ne cacherai pas que le respect du stationnement et de la signalisation routière 
est devenu malheureusement une problématique de plus en plus prégnante sur la 
commune, nécessitant dans les prochains mois le recrutement d’un Agent de Sécurité 
de la Voie Publique (ASVP). 

Un chantier important s’achève en cette fin d’année, La Passerelle va pouvoir ouvrir 
ses portes. Après un an d’étude et un an et demi de travaux, cette nouvelle salle sera 
terminée à la fin du mois de décembre. Elle vous sera présentée le samedi 14 janvier 
lors de l’inauguration officielle où tous les andillaises et andillais sont invités à découvrir 
ce nouveau bâtiment communal. Je voudrais saluer ici le travail prépondérant d’Alain 
Bénéteau, adjoint au maire en charge des bâtiments, qui a été présent chaque semaine, 
depuis le début des travaux, pour veiller à la bonne construction de cet ouvrage. 

Cette fin de projet correspondra avec le début de celui de l’Espace Socio-culturel 
puisque dès novembre les premiers coups de pelles seront mis en œuvre toujours 
avec notre volonté d’amélioration des structures communales et du mieux « vivre 
ensemble ».

Ces valeurs de « faire ensemble » pour mieux « vivre ensemble » se sont retrouvées lors 
de la seconde journée citoyenne. Une nouvelle fois, cette journée portée par Karine 
Dupraz, a rencontré une plus forte adhésion auprès de la population. Que toutes 
ces personnes qui sont actrices de la vie de leur commune en soient chaudement 
remerciées. 

Enfin, réel cheval de bataille de l’équipe municipale, l’amélioration des infrastructures 
routières se poursuit par deux chantiers importants. Le premier, à Sérigny, concerne 
l’enfouissement des réseaux rue des Moulins. Le second, à Andilly, est la première 
phase de l’aménagement global de la rue du Grand Moulin. Ces chantiers menés sous 
la houlette de Stéphane Beilvert courront sur plusieurs mois et verront leur achèvement 
en février 2017. 

Cette année encore, l’équipe municipale n’a eu de cesse de travailler à la conduite 
de projets structurants, à l’amélioration de votre cadre de vie et à dessiner l’avenir 
d’Andilly-les-Marais. La construction de cet avenir se poursuivra en 2017 avec la même 
volonté et la même envie. Soyez-en assuré !

Je vous souhaite à toutes et tous de passer d’excellentes fêtes de fin d’année,



actusActus

4 | Andilly les Marais

F E S T I V A L 
C A M P A G N E  U R B A I N E  

D É P L A C E M E N T  C O N T A I N E R S  
C O L L E C T I F S  P L A C E  D E  L ’ É G L I S E  

P A N N E A U  D ’ A F F I C H A G E  L U M I N E U X  

Pour la deuxième année consécutive, l’Association la Pluie 
qui Chante de Marans en partenariat avec Madneom, le 
Conseil Municipal des Jeunes et la Mairie d’Andilly a organisé 
le festival Campagne Urbaine le 24 septembre. Cette année 
encore, les visiteurs ont répondu présent sous un beau ciel 
bleu. Hip Hop, graff, jeux en bois, démo de rollers et initiation 
au skate, et concerts le soir, petits et grands s’en sont donnés 
à cœur joie. Au plaisir de les revoir pour la prochaine édition.

Depuis quelques semaines, les containers à verres et papiers qui se trouvaient 
place de l’Église ont été déplacés sur le parking de la boulangerie. Ce transfert 
correspond à l’aménagement des nouvelles places de stationnement de la place 
du centre bourg et à l’implantation du panneau d’affichage lumineux. Le nouvel 
emplacement reste tout aussi accessible aux véhicules et nuira moins à l’esthétique 
générale de la place de l’Église.

Le mardi 15 novembre, la société Display Média a installé le 
panneau d’affichage à leds sur la place de l’église. Ce nouveau 
panneau permettra le traitement d’images en couleurs et la 
diffusion de messages gérés à distance via une plateforme 
multimédia web. Ce panneau de nouvelle génération sera 
le premier de ce type à être installé sur le territoire de la 
communauté de communes Aunis Atlantique. Offrant de 
grande possibilité, jusqu’à la diffusion de vidéo, ce support de 
communication servira à diffuser les différents messages d’alerte 
et de prévention des risques majeurs, tout en servant à annoncer 
les manifestations municipales ou associatives. La commune a 
obtenu une aide financière de 4000€ de notre député Suzanne 
Talard, sur un montant d’achat de 15 729,60€/ht. 

H O M M A G E  À  M .  D A V O N N E A U  

R E P A S  D E S  A Î N É S  
Les aînés seront invités à venir partager ce repas dans un 
nouvel espace de convivialité qui sera la toute première 
manifestation communale. 

Ne manquez pas ce rendez-vous dimanche 15 janvier 2017 à la 
salle Polyvalente La Passerelle. N’oubliez pas de vous inscrire !

La commune d’Andilly les Marais souhaite témoigner 
tout son soutien et ses plus sincères condoléances à Nelly 
Davonneau et à ses enfants pour la perte douloureuse de 
Pierrick Davonneau. Le Dr Davonneau s’est éteint lundi 12 
octobre à la suite d’une maladie à l’âge de 68 ans. C’est en 

1978 qu’il s’installe à Andilly, commune alors dépourvue de 
médecin. D’abord installé dans un cabinet attenant à son 
domicile, Pierrick Davonneau ouvre en 2006 un pôle médical, 
rue des Sports, en collaboration avec une dentiste et un 
kinésithérapeute. 
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D E S  I N V E S T I S S E M E N T S  S O U T E N U S  É C O N O M I Q U E M E N T   

I N A U G U R A T I O N  
D U  S K A T E P A R K   

De nombreux aménagements ou 
rénovations ont été réalisés cette 
année. Si le département de la 
Charente Maritime soutient la 
commune pour ses gros projets 
comme la salle La Passerelle ou la 
voirie, il subventionne aussi des 

travaux moindres mais essentiels au bon déroulement de 
notre quotidien. 

TRAVAUX MONTANT HT SUBVENTION

Ouvertures salle réunion jouxtant 
l’église

3 923 € 980,75€

Ouvertures de la maison éclusière 12 014€ 2 402,80€

Ouvertures école primaire 7 480€ 2 244€

Espace Convivialité Sérigny 3 195€ 958,50€

Le 15 octobre s’est déroulée à la suite 
de la journée citoyenne l’inauguration 
du Skate Park de notre commune. De 
nombreuses personnes avaient fait le 
déplacement pour cette occasion.

Rappelons que cette réalisation est à 
l’initiative du Conseil Municipal des 
Jeunes.

Comme tous les ans depuis 
trois années maintenant, 

le CMJ a renouvelé ses 
membres en septembre. 

Douze jeunes se sont portés 
volontaires. Les premières réunions 

ont eu lieu et des projets émanent déjà. Suivez-les sur leur 
page facebook CMJ-Andilly

Mathis ALBUISSON
Louis BELVERT
Maëva DEROCQ
Matisse DEROCQ
Lou DUVERGER
Blanche FAGOT

Clément GELE
Clément GODET
Elisa PRESCEL
Lucas PRESCEL
Isabelle SICARD
Mathilde VANWALLEGHEM

C M J  



De l’opéra à Andilly ! Le succès de cette soirée organisée 
par la mairie n’était pas écrit d’avance. Cet art lyrique peu 
populaire a pourtant fait salle comble ce vendredi 7 octobre. 
L’association Voix d’Aunis et surtout les petits élèves de 
l’école élémentaire encadrés par leurs enseignantes ont été 
la clef de la réussite de ce spectacle.

Placé sous le signe de l’amour et de la bonne humeur, 
les parents et autres spectateurs sont ressortis avec le 
sentiment d’avoir découvert quelque chose de nouveau et 
d’y avoir pris plaisir. 

Quelques chiffres : 70 élèves apprentis chanteurs, 5 artistes, 
158 entrées payantes

Merci à tous et que la culture sur Andilly se diversifie encore 
et encore !
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S O I R É E  O P É R A   
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ANDILLY SALLE DES FETES Vendredi 7 octobre 2016 à 20h30     Tarifs : 5€, gratuit (– de 12 ans) 
 Réservation : Mairie d’Andilly  05.46.01.40.17 

 

Soirée organisée par la Commune d’Andilly  

et avec la participation des enfants de l’école élémentaire d’Andilly 
 

Dans le cadre des JOURNEES OPERA de Voix d’Aunis 
 

 

Avec le concours financier de La Région  Nouvelle Aquitaine, le Pays d’Aunis,  

le Conseil Départemental 17, la CdC Aunis-Atlantique et le soutien de Pianos & Vents  

 
 

 
 

Récital en 4 actes  

Gounod, Wagner, Gluck, Mozart,  Bizet, Offenbach 
 

Fabienne Cellier-Triguel, soprano 
Josselin Michalon, baryton Sylvie Peteilh, comédienne Massanori Kobiki, pianiste 

 

COCKTAIL D’OPERA  
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P A R K I N G  S A L L E  C E N T R A L E  
Pendant plus d’une semaine, la société ATLANROUTE, a 
réalisé la réfection du parking de la salle centrale. Dans une 
recherche d’optimisation de l’espace, d’intégration dans la 
réfection globale de la rue du GRAND MOULIN, six places 
de stationnement seront proposées. Un espace piéton en 
béton désactivé, avec des espaces verts en bordure, a été 
réalisé dans la continuité du stationnement. 

Pour un montant de 11 463,60€/ht, la municipalité 
s’attache à améliorer l’accessibilité des bâtiments 
communaux tout en favorisant la création de places de 
parking. C’est pourquoi, à la suite de cet aménagement 
urbain, le stationnement sur la rue des Groies sera 
dorénavant règlementé.

R U E  D U  G R A N D  M O U L I N  

R U E  D E S  M O U L I N S  

Après d’importants travaux de réfection du réseau 
d’assainissement et d’eau potable, la première tranche de 
la rue du Grand Moulin, allant de l’entrée de la commune 
au croisement de la rue des Raises et de la rue Saint Nicolas, 
va être totalement remise en état. 

Se sont tous les trottoirs, bordures et la totalité de la route 
qui vont être remis à neuf. Cette première phase de travaux 
devrait s’échelonner du 21 novembre au 16 décembre 
puis du 05 janvier jusqu’à la fin du mois de février 2017. 
Durant cette période, en fonction de l’évolution et du 
positionnement des travaux, une déviation par la rue des 
NOUES sera mise en place pour maintenir les déplacements 
dans l’ensemble de la commune.

En ce qui concerne la seconde phase allant du carrefour 
avec la rue de la Paix au croisement avec la rue des Raises 
et la rue saint Nicolas, les travaux sont programmés pour 
courant 2017. Toutefois, au regard des nombreuses 
interventions réalisées sur la voirie engendrant une forte 
dégradation de la route, une réfection provisoire a été 
réalisée pour partie en enrobée ou en bicouche, permettant 

d’améliorer le cheminement des piétons comme des 
automobilistes.

Aux termes de ces travaux de grande ampleur, la municipalité 
aura été engagée à la hauteur de 40% de l’enveloppe 
globale du projet, soit un montant total de 95 000€.

Après plusieurs relances auprès du Syndicat Départemental 
d’Électrification et Équipement Rural de la Charente-Maritime 
(SDEER), la réalisation de l’enfouissement des réseaux rue 
des Moulins a enfin débutée et ce pour une durée de 3 mois. 

En même temps que l’intervention des différents 
concessionnaires, la municipalité a procédé au raccordement 
entre les deux regards de récupération des eaux pluviales pour 
désengorger le milieu de la rue lors de pluies conséquentes. 

Au final, après plusieurs semaines de travaux, la partie qui 
restera visible, sera le remplacement des candélabres et la 
réfection globale du trottoir sur cette partie de la rue. 
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municipalité en actionsmunicipalité en action
J O U R N É E  C I T O Y E N N E   

Samedi 15 Octobre, plus de 60 Andillaises et Andillais de 
tous âges ont répondu au 2°appel de la municipalité pour la 
matinée citoyenne.

Après un accueil à la mairie, tous sont partis à leurs chantiers : 
nettoyage du fossé des eaux pluviales au pont des Prieurs, 
désherbage des haies de la plaine de jeux, de la rue de la 
paix, de l’espace de convivialité de Sérigny, de l’impasse des 
coquelicots. D’autres se sont mis à préparer la salle et la soupe 
partagée. Enfin, certains ont sillonné les rues d’Andilly les 
Marais pour immortaliser ces moments. Tous se sont retrouvés 
à la salle des fêtes de Sérigny pour un repas partagé bien 
mérité. Convivialité et bonne humeur étaient au rendez-vous 
des participants qui ont eu à cœur de faire ensemble pour 
mieux vivre ensemble, en faisant connaissance.

La municipalité tient à renouveler tous ses remerciements à 
tous les participants qui ont donné un peu de leur temps pour 
le bien de la commune.

Rendez-vous à la prochaine édition de la journée citoyenne au 
printemps prochain 2017.
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municipalité en actions

Les services techniques communaux ont effectué les derniers 
travaux d’aménagement du parking du jardin en folie, qui se 
trouve rue du Grand Moulin, en installant des barrières en 
bois. Ces dernières serviront à délimiter l’espace du jardin 
associatif et celui de l’aire de stationnement. C’est une 
vingtaine de places qui ont été créées pour permettre de 
faciliter le stationnement de la rue du Grand Moulin. 

Dans le même temps, les espaces verts qui bordent le 
cheminement piétonnier avec les nouveaux lotissements 
viennent entièrement d’être finalisés. Avec l’éclairage public 
qui est opérationnel, ce parc communal a pris sa forme 
définitive et permet d’établir une réelle liaison entre les 
habitations récentes et le cœur de bourg. 

P A R K I N G  D U  J A R D I N  E N  F O L I E   

E X P O S I T I O N  V I S A G E S  D E  L A  G R A N D E  G U E R R E   

Les Articulteurs, association évoluant sur la CDC, a planté ses toiles sur notre 
commune au mois de Novembre afin de commémorer la Grande Guerre. Cette 
exposition intitulée « Auguste, Eugène, Alphonse et les autres » avait pour objectif 
de fournir un autre regard sur la Grande Guerre. L’artiste Laurent Tournier, originaire 
de Picardie, a choisi une peinture colorée et quasi enfantine pour ses portraits de 
poilus mais aussi de zouaves ou tirailleurs sénégalais. La commune d’Andilly Les 
Marais a souhaité s’associer à cette démarche qui a donné des couleurs à nos 
espaces. Ces expositions uniquement en plein air permettent que l’art soit accessible 
à tous. Trois autres communes ont aussi participé à l’opération (Longèves, Nuaillé 
d’Aunis et La Ronde).
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DossierDossier

L A  P A S S E R E L L E
Retour en arrière

Initialement lancé par l’équipe de Maurice Debègue, lors de 
sa dernière année de mandat, ce projet de salle polyvalente a 
été redessiné et poursuivi par la nouvelle majorité municipale. 
L’objectif de Sylvain Fagot étant de ne pas déconstruire le 
travail de ses prédécesseurs, mais d’œuvrer à bâtir des projets 
structurants ne mettant pas en péril le budget communal. 

Dès le début du mandat, M. le Maire et son équipe ont 
travaillé avec M. Lucas, du cabinet d’architectes FrênEsis, pour 
concevoir La Passerelle, notre nouvelle salle des fêtes. Une 
année aura suffit pour arrêter un projet architectural, lancer 
l’appel d’offres et choisir les 14 entreprises qui travailleront 
à la construction de cette salle. Après 15 mois de travaux, la 
livraison de ce nouvel écrin sera effective à la fin du mois de 
décembre.

10 | Andilly les Marais
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L E S  O P T I O N S
Certaines options n’étaient pas 
comprises dans l’enveloppe globale du 
marché de la salle et ont été rajoutées 
pendant la phase de construction. 

L’espace traiteur, avec une salle de 
préparation et une salle de plonge, a 
été équipé d’un matériel professionnel 
de collectivité. L’espace bar recevra 
un frigo spécifique pouvant recevoir 
d’importants volumes. L’ensemble de 
ce matériel de restauration représente 
un coût de 15 800,47€/ht.

Dans la grande salle, un système de 
vidéo projection et de grand écran, ainsi 
qu’une sonorisation, ont été installés. 
Le coût de ce matériel technique est de 
8 842,92€/ht.

Le mobilier

La salle La Passerelle pouvant accueillir 
450 personnes en configuration repas 
assis, la commune a fait l’acquisition de 
450 chaises pouvant aussi bien servir 
en version réception qu’en version 
spectacle ou conférence avec système 
de liaisons règlementaires obligatoire. Le 
montant d’achat de ces chaises s’élève à 
24 354,75€/ht.

Seules des tables rondes pouvant 
recevoir 10 personnes seront achetées 
par la commune. Coût d’achat de 
ses tables : 5 637,89€/ht. Les tables 
rectangulaires provenant de l’ancienne 
salle de Bel Air (et stockées dans 
des bâtiments communaux) seront 
réutilisées pour cette salle car en bon 
état. 



12 | Andilly les Marais
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Réalisation

Projet d’architecte

De la conception...

N o v e m b r e  2 0 1 4



DossierDossier
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Façade arrière avec terrasse bois

S A L L E  P O L Y V A L E N T E  
«  L A  P A S S E R E L L E  »  T A R I F S  2 0 1 7  

N o v e m b r e  2 0 1 6

... à la réalisation

I N A U G U R A T I O N  : 
T O U S  À  L A 
P A S S E R E L L E  !
Le samedi 14 janvier, la population 
est invitée à monter à bord de La 
Passerelle afin de fêter son ouverture. 
Embarquement à 15 heures en 
présence des représentants officiels 
qui ont participé au financement et à 
la réalisation de ce bâtiment. Après les 
discours nous vous convions à partager 
un verre et une galette en toute 
convivialité. Vous aurez l’occasion de 
visiter l’ensemble des installations de 
cette salle municipale. 

LOCATION SALLE
1 jour en semaine 300 euros

week-end / jours fériés 500 euros

LOCATION SALLE / HORS RÉSIDENTS
1 jour en semaine 500 euros

week-end / jours fériés 800 euros

LOCATION ESPACE TRAITEUR
1 jour en semaine 150 euros

week-end / jours fériés 150 euros
ACCÈS AU LOCAL VIDÉO – PROJECTEURS ET SONO 200 euros
CAUTION DE SALLE (MOBILIER COMPRIS) 2 000 euros
CAUTION DE NETTOYAGE DE LA SALLE 250 euros
CAUTION DE NETTOYAGE DE L’ESPACE TRAITEUR 200 euros
CAUTION DE TRI SÉLECTIF 100 euros
FORFAIT NETTOYAGE DE LA SALLE 200 euros
FORFAIT NETTOYAGE DE L’ESPACE TRAITEUR 130 euros
PERTE DU BADGE D’ACCÈS 50 euros

Arrhes de 30 % du coût de la location
(remboursables si désistement maximum 1 mois avant l’événement



R E S T A U R A N T  S C O L A I R E  
 Depuis la rentrée scolaire, la municipalité a décidé de mettre 
en place un partenariat avec le chantier-école de la Briqueterie 
qui dispose de maraichage à Marans. Ainsi la quasi totalité 
des légumes consommés par les élèves sont cultivés sur notre 
territoire. Privilégier les circuits courts, la qualité et le goût tout 
en contribuant à l’insertion de personnes de notre territoire 
telles sont les valeurs qui ont guidé la municipalité dans cette 
démarche partenariale.

I N S C R I P T I O N  A U  C E N T R E  D E  L O I S I R S  
P E N D A N T  L E S  P E T I T E S  V A C A N C E S  S C O L A I R E S   
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Les inscriptions au centre de loisirs « Les Mômes du Marais » 
nécessitent de respecter quelques impératifs pour un bon 
fonctionnement du service. Aussi, nous remercions les 
utilisateurs de respecter les dates de clôture d’inscription :

Vacances de Noël  
Clôture des inscriptions le 28 Novembre 2016

Vacances d’Hiver 
Clôture des inscriptions le 30 Janvier 2017

Vacances de Printemps 
Clôture des inscriptions le 27 Mars 2017

Ces délais peuvent paraître longs mais ils sont nécessaires 
pour les commandes des denrées alimentaires, recruter le 
personnel supplémentaire nécessaire si besoin est, et surtout 
faire valider la déclaration d’autorisation d’ouverture auprès 
de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 15 
jours minimum avant le début des vacances en indiquant le 
nombre d’enfants et d’encadrants.
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Y O S E I K A N B U D O 
C I N Q U A N T E  !  

Cette saison confirme la progression enregistrée depuis la 
création de la section, puisqu’à la faveur entre autre d’une 
campagne de distribution de Flyers sur le canton (encore un 
grand merci à celles et ceux qui ont donné de leur temps 
pour arpenter nos belles communes), les effectifs de l’Ecole 
de Yoseikan Budo d’Andilly compte une cinquantaine 
d’adhérents ! 

Environ 30 enfants, 13 adolescents et une dizaine d’adultes 
se retrouvent les mardi et vendredi soirs dans la joie et la 
bonne humeur. Il est intéressant de signaler que le taux 
de renouvellement des licences est plus que positif, et que 
certains sont là depuis le début de l’aventure. 

Cette année sera animée et ponctuée de manifestations 
sportives , compétitions, raid enfants, mais aussi de stages :

Le premier d’entre eux sera à lui seul un évènement majeur, 
puisque le Maître Hiroo Mochizuki dispensera un stage de 
Ligue les 11 et 12 février 2017. Nous devrions nous réunir 
au Polygone de Rochefort, seule salle apte à accueillir une 
telle organisation. 

A notre échelle, nous allons organiser en partenariat avec 
un centre équestre, un stage de découverte de Bajutsu. 

Les samourais étaient des combattants accomplis, à pieds 
bien sûr mais aussi à cheval. Le Maître Mochizuki, lui-même 
descendant d’une dynastie de Samourais (Les Takeda) et 
cavalier chevronné, a créé dès 1992 cette discipline. Au 
programme, tir à l’arc à cheval, travail d’armes (sabre, 
lance etc) sur cibles et en « assauts ». Un grand moment 
d’échanges et la découverte (pour certains) de sensations 
uniques de partage avec le cheval. 

L A  P É T A N Q U E  
L'APPA (Amicale de la Pétanque et du Palet d'Andilly) qui 
a été reprise par un nouveau bureau le 17 juin 2016. Elle 
a participé à la journée nationale du 14 juillet 2016 par 
des animations de tirs au jeu de la pétanque et différentes 
manières de lancer avec précision les palets. Cette 
participation a permis de nous faire connaître et annoncer 
notre premier concours qui s'est déroulé le 15 août 2016. 
50 doublettes ont participé à ce rassemblement qui fût un 
moment de convivialité et de satisfaction de la part des 
participants. 

L E  L I V R E  N O M A D E  
La bibliothèque propose une lecture de 
conte de noël le samedi 17 décembre à 
15h, suivi d’un délicieux gouter. Flocons, 
rires et chocolats sont prévus

La bibliothèque sera fermée du lundi 19 
décembre au 3 janvier. Nous serons de 
retour au poste le mercredi 4 janvier.

Nous vous souhaitons de belles vacances, 
et de belles fêtes de fin d’année.

É C O L E  D E  
M U S I Q U E  
L'école de musique a fait 
sa rentrée : la chorale 
adulte n'ayant pas encore 
repris, nous comptons 68 
élèves.

Nos professeurs animent les T.A.P. pour les enfants de 
Longèves et Andilly.

La mise en place des cours de violon et de F.M. (formation 
musicale ex.solfège) a été cette année un peu perturbée :

Si nous sommes heureux de la naissance attendue au foyer 
de notre professeur, ce congé prématuré nous a compliqué la 
tâche. Il a été difficile de trouver un remplaçant qualifié avant 
la date prévue. C'est chose faite : le problème s'est résolu 
après les vacances d'automne. Nous espérons que les parents 
se montreront compréhensifs et nous les en remercions.

Toute l'école prépare un spectacle (plus court que celui de 
l'an dernier ! promis !) le samedi 8 avril 2017 à 18h30 
si possible dans la nouvelle salle « La Passerelle ». Ce 
spectacle s'intitulera « La musique dans tous ses états ». 
Nous vous y attendrons nombreux !
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M A R C H E  N O R D I Q U E  
À  A N D I L L Y  !  

La marche est une activité naturelle excellente pour la 
santé.

Le plus de la marche nordique tient au fait que le surplus 
de puissance apporté par les bâtons permet de reporter 
une moitié de l'effort de propulsion sur la partie haute 
du corps et donc de soulager la partie basse. Presque 
tous les muscles travaillent et permettent une harmonie 
de la stature corporelle plus importante, ainsi qu'une 
redynamisation des membres et du torse. Les sphères 
pulmonaire et cardiaque bénéficient de la tonicité de cette 
discipline en plein essor.

Il n'y a pas besoin d'être un athlète pour pratiquer, même s’il 
ne s’agit pas de ballade dans le style lèche-vitrine. Profitez-
en pour prendre un bon bol d'air tout en appréciant nos 
jolis paysages... 

Je vous propose de découvrir cette activité à Andilly dans 
une ambiance conviviale et détendue les mercredis et/ou 
samedis matins. Le rendez-vous est à 9 heures place de 
l’église devant la salle des fêtes.

Deux premiers groupes d’une bonne demi-douzaine de 
personnes ont fait cet essai le mercredi comme le samedi 
avec la ferme intention de continuer. D’autres contacts 
prévoient de se joindre à eux. N’hésitez donc pas à venir 
grossir les rangs. Il y a de la place pour tout le monde pour 
peu que vous aimiez marcher d’un bon pas dynamique.

Pour tous renseignements appelez le : 06 10 82 31 44

Y O G A  
La section yoga a repris ses activités en septembre.

Si vous êtes intéressés, les cours ont lieu le mardi soir de 
17 h 30 à 18 h 45 et de 19 h à 20 h 15 à la salle des fêtes 
d’Andilly, place de l’église.

 Pour tous renseignements : Contactez Mme Gillibert au 
05 46 01 44 69.

T E N N I S  

Le club de tennis d’Andilly à engagé pour les championnats 
par équipe d’hiver :
•  1 Equipe femme au niveau départementale première 

division avec de très jeunes joueuses à en devenir et des 
adultes pour encadrer bien sur.

•  1 Equipe +35ans au niveau départementale en première 
division

•  1 Equipe séniors au niveau départementale

Nous vous invitons à venir tout les dimanches il y aura des 
matches et le café est offert.

Aménagement du nouveau court extérieur de manière à 
avoir une meilleure visibilité pendant les matches et pour le 
printemps arrivée de bancs pour le public.

Changement du grillage extérieur mi-novembre avec 
nouveau digicode.

Pour rappel 2 courts extérieurs sont éclairés en plus bien 
sur du court intérieur avec un accès 7 jours/7 par le biais de 
réservation via le site internet.

Nous vous rappelons que notre grand repas dansant aura 
lieu le samedi 1er Avril dans la nouvelle salle avec plein de 
surprises comme chaque année, le thème sera dévoilé 
début 2017.

Si vous voulez prendre des cours particuliers ou découvrir 
le tennis avant de vous inscrire, contactez-nous au  
06 64 99 57 24 ou voir notre site www.tcandilly.fr

L E  J A R D I N  E N  F O L I E  

L’assemblée générale ordinaire de l’association « le jardin 
en folie » se tiendra le samedi 28 janvier 2016 à 17h, salle 
des fêtes d’Andilly. Nous serons heureux de vous y accueillir 
et de vous faire connaître l’association.
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C L U B  «  R E C H E R C H E S 
H I S T O R I Q U E S  »  
D E  L ’ A M I C A L E  L A Î Q U E  

Le 4 septembre nous avons fait une exposition sur le train : 
« la ligne Marans-La Rochelle en passant par Andilly-les-
Marais. »

Aidé par AHGPA qui nous a prèté des panneaux sur le 
chemin de fer en Aunis, nous avons présenté des documents 
sur le train, la gare d’Andilly, les bombardements de la 
ligne pendant la guerre, l’environnement de la gare, des 
anecdotes, et l’avenir de la ligne...

Pour dynamiser l’expo, une maquette avec un train 
électrique et les batiments (train, hangar, café, restaurant 
) en volume et à l’échelle, a interressée petits et grands. 

Pour la fin de l’année nous préparons une « lettre », sur 
les fouilles qui ont été effectuées au quartier Saint Jacques. 
M. Vacher le responsable de ces fouilles, nous a préparé un 
article très détaillé qui pourrait intéresser ceux qui aiment 
savoir ce qu’il y avait sous leurs pieds à la préhistoire et 
plus.

A S E P T  

Des solutions pour comprendre et agir au quotidien sur sa 
mémoire avec un cycle d’ateliers PEPS Eurêka. 

Le cycle de 11 séances hebdomadaires par groupe de 15 
personnes maximum, 20 € les 11 séances. Pour tout public 
à partir de 55 ans.

Du jeudi 05 janvier au jeudi 30 mars 2017 de 9h00 à 
11h30 (interruption pendant les vacances scolaires d’hiver) 
à la salle centrale.

S’inscrire avant le 20 décembre 2016 auprès de Christine 
Blanchart :
• Par tél : 09 52 10 23 53
• Par mail : cblanchart@orange.fr

T H E Â T R E  
Notre réunion de rentrée s’est déroulée le 
12 octobre 2016.

Le bureau
Responsable : Mr Gillibert François
Responsable adjoint : Mr Montus Jany

Secrétaire : Mme Gillibert Nadine
Secrétaire adjointe : Mme Dousset Danièle
Trésorière : Mme Debarros Marinette
Trésorière adjointe : Mlle Beuchère Gwendoline

Nous avons fait le choix de notre pièce « Y A DES CALES 
EN BOURG », une pièce en 3 actes de Jacky Lésire. Nous 
avons commencé nos répétitions dans la joie et la bonne 
humeur. Cette année nous avons 10 acteurs et actrices.

Les représentations sont prévues les 18 et 19 mars, 24 et 
25 mars 2017. Pour plus de renseignements : M. Gillibert 
au 05 46 01 44 69.

T A S  D ’ B E A U X  J E U X  
Depuis deux ans maintenant, nous 
nous retrouvons tous les premiers 
Vendredi de chaque mois à la salle des 
Fêtes d'Andilly pour des parties 
diverses et endiablées !! Reflexion et 
bonne humeur sont au rendez vous !

La section possède 33 jeux à elle !!! Et on continuera à 
suivre les nouveautés ...

Un blog, http://tasdbeauxjeuxandil.wixsite.com/blog, 
est en cours de réalisation ! Il servira de plate-forme 
communication, à la fois au niveau des dates des futures 
rencontres, mais aussi des nouveaux jeux à venir, voir des 
jeux plus anciens...(les jeux à papa).

D'ores et déjà nous participerons comme l'année passée 
à la soirée Telethon. Pour cette soirée toutes les entrées 
seront reversées à l'AFM. Rendez vous donc nombreux au 
Vendredi 2 Décembre...

C A S T I N G  I M A D J I N N  



Naissances
•  2 septembre 2016,  

Louise Chantal GUÉRIN
•  8 septembre 2016,  

Nino José Michel JOURDIER
•  2 octobre 2016,  

Antoine Yvon Gilles CHAPEAU
•  13 octobre 2016,  

Louise FOURNIER

Mariage
•  1er octobre 2016,  

Didier ROUX et Sylvette QUILLET
•  Le 5 novembre 2016,  

Aurélien MARTY et Agnès ANDRÉ

Décès
•  26 août 2016,  

Eva GRIZON
•  8 septembre 2016,  

Marthe BOUSSIRON,
•  10 octobre 2016,  

Pierrick DAVONNEAU.

Vivre à AndillyVivre à Andilly

E T A T  C I V I L

18 | Andilly les Marais

L E S  R E N D E Z - V O U S  
D ’ A N D I L L Y - L E S - M A R A I S  

Vendredi 2 et samedi 3 décembre

Téléthon.

Samedi 10 décembre

Goûter de noël organisé par 
l’Amicale Laïque à la salle des fêtes 
d’Andilly.

Samedi 14 janvier 2017

Concours de belote organisé par 
l’A.P.P.A. à la salle des fêtes d’Andilly 
à 14 h.

Inauguration de la salle polyvalente 
« La Passerelle » à 15h.

Vœux du Maire, salle « La Passerelle » 
à 19 h.

Dimanche 15 janvier 2017

Repas des aînés, salle « La Passerelle ».

Samedi 28 janvier 2017

Assemblée générale du Jardin en folie, 
salle des fêtes d’Andilly à 17 h.

Samedi 4 février 2017

Spectacle gratuit « Poulette - Crevette » 
organisé par la Communauté de 
Communes Aunis Atlantique  
et la bibliothèque « Le livre nomade », 
salle des fêtes d’ANDILLY, à 14 h.

Samedi 25 février 2017

Concours de belote organisé par Loisirs 
et Détente, salle des fêtes d’Andilly, à 
14 h.

PROCHAINS 
CONSEILS MUNICIPAUX 

• Jeudi 15 décembre 2016 à 18h

• Jeudi 26 janvier 2017 à 20h

La commune continue à s’investir dans 
l’embellissement de nos espaces publics pour 
le plaisir des yeux de tous. Hélas, quelques 
personnes confondent encore le bien de tous 
avec leur intérêt personnel. Un parterre de fleurs 
planté le matin par le service technique communal 
est aussitôt amputé de quelques plants. Un geste 
anti-citoyen qui nous conforte dans l’idée que le 
vivre ensemble est un combat de chaque jour.

Nous sommes 

tous citoyens !

Une nouvelle année,  
une nouvelle salle 

Afin de conclure cette journée de fête, le maire et l’ensemble du conseil municipal vous 
présenteront leurs vœux à la suite de l’inauguration. 

A partir de 19h, la soirée débutera par une présentation des projets réalisés et à venir.  
Un apéritif accompagné d’un concert viendra achever cette journée inaugurale.

V Œ U X  D U  M A I R E  &  D E  L ’ É Q U I P E  M U N I C I P A L E
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B A B Y  P A S S ’ S P O R T S   

Adeline Fonteneau, Jean Michel Marquet et Gaëtan Berten 
forment une équipe d’éducateurs sportifs expérimentés 
qui interviennent dans les écoles de la communauté 
de communes Aunis Atlantique ou à la base nautique 
intercommunale sur le temps scolaire.

Depuis 2 ans, l’accueil collectif de mineurs (ACM) 
Pass’sports Vacances de la CDC Aunis Atlantique offre 
aux jeunes du territoire, des stages ou des séjours leur 
permettant d’élargir leurs horizons sportifs.

Il ne leur restait plus qu’à conquérir les plus petits. Aussi, 
fort de ces expériences et de leurs compétences en 
développement moteur et psychosocial des enfants, Jean-
Michel et Adeline propose aux enfants de 4 à 6 ans un 
apprentissage sportif tout en douceur.

Apprendre à jouer ensemble, acquérir quelques notions 
des règles sportives, se révéler dans un sport collectif ou 
individuel, gagner en autonomie le temps d’une séance 
sans les parents… tels sont les objectifs du Baby Pass’sports.

De novembre 2016 à juin 2017, les deuxième, troisième 
et quatrième mercredi de chaque mois, Adeline et Jean-
Michel feront découvrir les sports de ballons, la gym, les 
sports de raquettes et les sports d’oppositions à vos jeunes 
enfants au travers d’activité ludique.

>  23, 30 novembre et 14 décembre 2016 
Jeux de ballons

>  11, 18, 25 janvier et 8 et 15 février 2017 
Jeux de motricité

>  8, 15, 22, 29 mars et 12 avril 2017 
Jeux de raquettes

>  10, 17, 24, 31 mai et 14, 21 et 28 juin 2017 
Jeux d’oppositions

CDC Aunis AtlantiqueCDC Aunis Atlantique



 Bureau de Poste 

24, rue de la Paix 17230 Andilly Les Marais
Tél. : 05 46 01 40 45
Du mardi au samedi de 8h15 à 11h15

 École maternelle d’Andilly Les Marais 

Rue des sports 17230 Andilly Les Marais
Tél. : 05 46 01 44 51

 École élémentaire d’Andilly Les Marais 

51, rue de la Paix 17230 Andilly Les Marais
Tél. : 05 46 01 45 06

 École élémentaire de Sérigny 

Place de l’Ecole17230 Andilly Les Marais
Tél. : 05 46 01 40 30

 Accueil Collectif de Mineurs 

École élémentaire d’Andilly Les Marais 
Rue des sports 17230 Andilly Les Marais 
Coordinateur culturel : 06 78 55 12 48

 Services de santé & autres 

•  PHARMACIE MARTIN  
Place du Monument aux Morts  
Tél. : 05 46 01 45 49  

•  ESPACE MÉDICAL  
2 rue des Sports 17230 Andilly Les Marais 
Orthophonistes 05 46 09 85 27 
Médecin  05 46 68 53 33 
Infirmières  05 46 01 40 01 
Kinésithérapeutes  05 46 01 47 47 
Dentiste  05 46 67 70 70

•  AIDE À DOMICILE  
ADMR  05 46 01 95 29

  Notaire  
Camille Bouvier-Mathieu  05 46 28 01 23

 Bibliothèque 

Tél. : 05 46 66 72 43
Horaires d’ouverture
Lundi  de 16h30 à 18h30
Mercredi  de 15h30 à 17h30
Samedi  de 10h à 12h

 Ordures ménagères & déchets 

Les emballages recyclables sont collectés, toutes les 
semaines, le mardi à partir de 6h

Les déchets ménagers non recyclables sont collectés, 
tous les 15 jours, le lundi à partir de 6h

Les papiers comme le verre doivent être déposés dans les 
points recyclage mis à disposition dans votre commune.

Le ramassage des déchets est effectué par CYCLAD situé 
à SURGERES.

Pour tout renseignement, vous pouvez les contacter au  
05 46 07 16 66 ou sur leur site www.vals-aunis.com.

 Gendarmeries à proximité d’Andilly :

•  BRIGADE TERRITORIALE DE PROXIMITÉ DE MARANS
31 Avenue de la Gare 17230 Marans
Tél. : 05 46 01 10 27 | Fax : 05 46 01 18 22
cob.marans@gendarmerie.interieur.gouv.fr

•  BRIGADE TERRITORIALE DE PROXIMITÉ DE NUAILLÉ-
D’AUNIS

84 Grande Rue 17540 Nuaillé-d’Aunis |Tél. : 05 46 01 81 01
cob.marans@gendarmerie.interieur.gouv.fr

 Numéros d’urgence 

Pompiers 18 Police secours 17

SAMU 15  Enfance maltraitée 119

Sans abri 115  Appel d’urgence 112 
européen

Infos pratiquesInfos pratiques

 Mairie 
30, rue de la Paix 17230 Andilly Les Marais

Tél. : 05 46 01 40 17 | Fax : 05 46 68 13 28
accueil@andillylesmarais.fr 
secretariat@andillylesmarais.fr
www.andillylesmarais.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, Jeudi et Vendredi : 9h-12h et 14h-18h
Mardi et Mercredi : 14h - 18h

Permanences
Les adjoints vous reçoivent les samedis  
de 9h à 12h

Permanences
Les adjoints vous reçoivent le samedi de 9h30 à 12h


